
Les personnes âgées ou en situation de handicap peuvent s’inscrire sur le registre 

“canicule”. En cas de fortes chaleurs et de canicule, elles seront contactées par les 

services de la Ville de La Rochette. 

 

Ce fichier recense les personnes souhaitant se faire aider en cas de très fortes chaleurs. Lors 

du déclenchement du plan canicule par le préfet, les services municipaux contactent les 

personnes inscrites volontairement pour s’assurer de leur état de santé. 
 

Questionnaire à retourner en Mairie 

A l’attention de Madame Emilie ROUY ou Madame Céline GERBI 

 

 

Madame   Monsieur     Madame et Monsieur  

 

 

NOM : 

Prénom : 

Adresse : 

 

 

Numéro de téléphone : 

 

 

Demande(nt) à être contacté(e)(s) en cas de canicule :          oui    non 

 

 

Personne(s) à prévenir en cas d’urgence (famille, voisins, amis …) : 

(plusieurs coordonnées possibles) 

 

 

 

 

Nom du médecin traitant : 

 

 

Intervenant(s) à domicile :   oui    non 

 

Si oui, coordonnées de l’organisme ou de la personne : 

 

Fréquence :  

 

 

 

Téléassistance :        oui    non 

 

 

 

 

Nous vous remercions d’informer la Mairie pour tout changement ou si vous ne souhaitez plus que 
vos coordonnées apparaissent dans ce registre. 


